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Agglomération de Cergy Pontoise 

Ville de Saint-Ouen l’Aumône 

Val d’Oise 25 000 habitants 
 

 

La commune de Saint Ouen l’Aumône comprend sept centres de loisirs. Chacune de nos 

structures est indépendante bénéficiant ainsi d’espaces et équipements réservés aux enfants et 

aux animateurs.  

Votre mission, si vous l'acceptez : insuffler magie et dynamisme à Saint- Ouen l’Aumône en 

devenant notre prochain Directeur d’accueil de loisirs. Êtes-vous prêt à relever le défi ?" 

 

UN DIRECTEUR ALSH / PERISCOLAIRE (h/f) 

Grade : Adjoint d’animation (catégorie C) ou Animateur (catégorie B) 

 

Au sein de la direction de l’enfance, vous serez placé sous la responsabilité du responsable du 

pôle périscolaire et sous l’autorité du directeur de l’Enfance. Vous serez amené(e) à encadrer 

des animateurs et un adjoint de direction, à ce titre, vous aurez pour missions de :  

 

 Etre garant du respect du cadre réglementaire défini par la SDJES ; 

 Piloter les projets de service (Organisation, suivi et finalisation) ; 

 Concevoir le projet pédagogique de la structure en lien avec les potentialités 

professionnelles des agents d’animation ; 

 Assurer une relation transversale entre les différents acteurs de la vie de l’enfant 

(parents, institution, enseignants) ; 

 Gérer la structure et son aménagement ; 

 Mettre en place des réunions d’équipe et en assurer les comptes-rendus ; 

 Recruter les animateurs vacataires périscolaires (ALSH et restauration) et les encadrants 

pour les études dirigées ; 

 Suivre, accompagner et contrôler la démarche des animateurs dans le cadre de la mise 

en place des projets d’animation ; 

 Gérer les absences du personnel titulaire et non titulaire (Remplacements) ; 

 Gérer les salaires du personnel non titulaire ; 

 Suivre l’annualisation du personnel titulaire ; 

 Evaluer le personnel non titulaire et titulaire en lien avec la direction du service ; 

 Assurer le suivi et la saisie des réservations et décommandes internet (restauration et 

accueils périscolaires) ; 

 Suivre les données chiffrées dans le cadre de la PSO ; 

 Suivre la comptabilité, saisir les bons administratifs et gérer les régies d’avance ; 

 Effectuer les achats nécessaires à l’organisation de la structure ; 

 Organiser et assurer le suivi des études dirigées. 
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PROFIL : 

 

Diplômé du BPJEPS (LTP) obligatoire, vous maitrisez la réglementation sur les accueils 

collectifs de mineurs et vous connaissez le domaine de l’animation. Vos qualités d’écoute et 

d’observation, alliées à votre capacité à encadrer un groupe d’enfants sont des atouts 

indispensables pour ce poste. Votre autonomie, votre faculté d’adaptation et votre goût du 

travail en équipe vous permettront de mener à bien les missions qui vous sont confiées. Vous 

êtes rigoureux, réactif et force de propositions. Permis B nécessaire. 

 

Conditions de travail : temps complet du lundi au vendredi à raison de deux jours par semaine 

de 7h à 13h30, le mercredi en journée complète et deux autres jours de 11h30 à 19h00  

(1607 heures annualisées). Vous bénéficiez de 25 jours annuels auxquels se rajoutent 9 jours 

de RTT. 

 

Rémunération statutaire sur grade d’adjoint d’animation ou animateur + RIFSEEP + prime 

annuelle de 13ème mois + avantages sociaux (CNAS, participation de l’employeur aux 

mutuelles labellisées). 

Possibilité de titularisation pour les contractuels sur catégorie C. 

 

Poste à pourvoir au 1er août ou 1er septembre 2024 

 

Merci de candidater via le lien : https://jobaffinity.fr/apply/7te7vzlg4tt3z9vxfr 

 

Envoyer lettre de motivation, C.V. et diplôme à : 

 

Monsieur le Maire 

2 place Pierre Mendès France 

CS90001 

95318 CERGY-PONTOISE CEDEX 

 

Adresse email : recrutement@ville-saintouenlaumone.fr 
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